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(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

N° 14435*04 

 Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :      

ou

Date retenue d’un commun accord : ___ / ___ / ______  à  ___ h ___ 

         Prise de RDV à l’initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___ / ___ / ______) 
Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage.

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans  la réglementation) (2)

Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les      
plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement (2)

(1) : facultatif si l’information est fournie sur le plan joint      (2) : pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :  __________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d’approche a été précisée, la mise hors tension est :           possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : acbcbcbcbc

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Service de surveillance des pipelines

Poissy

Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : 

78300

Consultez nos recommandations annexées à ce récepissé

Consultez nos recommandations annexées à ce récepissé

10

Technoparc 1 - 1 rue Charles-Edouard JEANNERET

13

Société TRAPIL  Réseau de pipelines Le Havre - Paris 

X

Se reporter à la fiche RX-TMD du guide cité au point 31 de l'annexe.

WALTER Nathalie

 CHAPITEAU CHRISTOPHE 

1

08 00 50 20 60

Le long du giratoire Sud du diffuseur du Mesnil-Amelot

10

77990 Le Mesnil-Amelot
10

LE PRE SAINT GERVAIS

Agence de LE PRÉ-SAINT-GERVAIS

Signé électoniquement

CER - MR16
Dossier 191165/LHP

CHAPITEAU Christophe

2025101000328TWC

2025

93315

AIDOUNI Samy

14

FRANCE

06 78 53 08 77

202510

2025

HC X

XXXX

YVARD Anaïs

21-23 rue Miollis
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Catégories des réseaux / ouvrages 

 

Ouvrages considérés comme sensibles pour la sécurité (au sens du I de l’article R. 554-2 du code de l’environnement) : 

HC : Canalisations de transport et canalisations minières contenant des hydrocarbures liquides ou liquéfiés ; 

PC : Canalisations de transport et canalisations minières contenant des produits chimiques liquides ou gazeux ; 

GA : Canalisations de transport, de distribution et canalisations minières contenant des gaz combustibles ; 

CU : Canalisations de transport ou de distribution de vapeur d’eau, d’eau surchauffée, d’eau chaude, d’eau glacée, et de tout  
fluide caloporteur ou frigorigène, et tuyauteries rattachées en raison de leur connexité à des installations classées pour la 
protection de l’environnement ; 

EL : Lignes électriques et réseaux d’éclairage public autres qu’en très basse tension (> 50 V en courant alternatif ou 120 V en 
courant continu) et autres que les lignes électriques aériennes à basse tension et à conducteurs isolés ; 

TR : Installations destinées à la circulation de véhicules de transport public ferroviaire ou guidé ; 

DE : Canalisations de transport de déchets par dispositif pneumatique sous pression ou par aspiration ;

DI :       Ouvrages conçus ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions.  

 

 Autres ouvrages* (au sens du II de l’article R. 554-2 du code de l’environnement) : 

TL : Installations souterraines de communications électroniques, lignes électriques et réseaux d’éclairage public autres que ceux 
définis à la ligne « EL » ci-dessus ; 

EA : Canalisations souterraines de prélèvement et de distribution d’eau destinée à la consommation humaine, à l’alimentation en 
eau industrielle ou à la protection contre l’incendie, en pression ou à  écoulement libre, y compris les réservoirs d’eau 
enterrés qui leur sont associés ; 

EU : Canalisations souterraines d’assainissement, contenant des eaux usées domestiques ou industrielles ou des eaux pluviales.

    

 *Parmi les « autres ouvrages », certains peuvent être spécifiés par leur exploitant comme « sensibles », soit lors de l’enregistrement de l’ouvrage sur le 
guichet unique, soit lors de la réponse à la DT. Les dispositions réglementaires relatives aux réseaux sensibles s’appliquent alors pleinement à ces 
ouvrages. 

 

 

Dispositifs importants pour la sécurité 

 

L’exploitant de réseau précise dans son récépissé une des trois options suivantes : 

• Voir la liste des dispositifs en place dans le document joint 

• Voir la localisation sur le plan joint 

• Aucun dans l’emprise 
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Annexes au récépissé de la demande du 10/10/2025 Dossier 191165/LHP
RÉSEAUX DE TRANSPORT D'HYDROCARBURES

 L'annexe de ce récépissé contient les consignes techniques et de sécurité à mettre en oeuvre pendant les travaux. En aucun cas ce document
ne vaut accord pour votre demande.

Suite à notre entretien téléphonique, vous avez déclaré ne pas souhaiter un rendez-vous rapproché, vous avez désormais l'obligation de
reprendre contact avec notre agent afin de convenir d'un commun accord une date de réunion sur chantier pour la localisation de notre réseau
et ce avant tout commencement de votre chantier.

COMMUNES - CHANTIERS ET RESEAUX CONCERNES

77990 LE MESNIL-AMELOT
   Chantiers :  7702723 -
   LHP POISSY Ligne principale T72-T73 22"

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES A METTRE EN OEUVRE

   030 - CONDITIONS DE PREPARATION DES TRAVAUX (DT)
En application des articles R 554-22 et suivant du code de l'environnement, et de l'arrêté du 15 février 2012 modifié pris en application
du chapitre IV du titre V du livre V du code de l'environnement relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, notre société a fait le choix de transmettre les informations de
localisation de ses réseaux lors d'une réunion sur site, c'est pourquoi notre technicien vous a contacté pour fixer une date de rendez-
vous. Nous vous demandons de bien vouloir respecter le rendez-vous préalablement fixé indiqué en première page, avec notre section
chargée de la surveillance et de l'entretien des canalisations dont les coordonnées figurent en première page (En haut à droite).

Lors de cette réunion nous réaliserons le marquage piquetage de nos canalisations ainsi que des mesures de localisation sans fouille
permettant d'obtenir le meilleur niveau de précision possible par l'emploi de techniques de détection non intrusives et pourrons échanger
avec vous sur l'interaction entre votre projet et votre chantier avec notre ou nos réseaux.

Ces mesures de localisation pourront être limitées à la zone constituée de l'emprise où sont effectivement prévus des travaux affectant
le sol et de tous points situés à moins de 2 mètres de cette emprise, à condition que le plan de cette emprise fasse l'objet d'un document
cosigné entre les 2 parties. Ces mesures peuvent également nécessiter un délai complémentaire de quinze jours, jours fériés non compris,
à compter de la date de cette réunion sur site.

Lorsqu'une partie au moins des canalisations concernées par le projet de travaux est rangée dans la classe de précision B ou C suite à
nos mesures de localisation, en application du 1° de l'article 7.1 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié, des clauses techniques et financières
particulières prévues aux II et III de l'article R. 554-23 et des mesures de précautions correspondantes, prévues par le guide technique
approuvé prévu à l'article R. 554-29 du code de l'environnement, devront être prises en compte lors des travaux.

Néanmoins, lorsque l'analyse de faisabilité du projet ou la sécurité des travaux le justifient, des opérations de localisation intrusives à
vos frais devront être inclues dans votre projet et devront impérativement être réalisées en notre présence, en phase projet ou en phase
de préparation des travaux, afin d'améliorer la localisation des réseaux et ainsi réduire l'étendue des zones dans lesquelles des techniques
de travaux adaptées sont requises. Ces opérations de localisation intrusives devront faire l'objet d'une déclaration préalable (DICT ou
DT-DICT Conjointe).

En aucun cas notre société ne délègue au déclarant la réalisation de DT, d'Investigations Complémentaires nécessaires pour ranger son
ou ses réseaux en classe A.

Instructions lors du chantier :

En préparation du chantier l'entreprise exécutante des travaux devra réaliser une DICT sous couvert de cette DT. Lors de l'instruction
de la DICT, notre société prendra rendez-vous avec l'entreprise exécutante afin de réaliser le marquage piquetage et les mesures de
localisation des canalisations préalable au commencement du chantier.

Si des dispositions particulières sont prévues dans les clauses techniques et financières sur l'utilisation des techniques adaptées et non
agressives pour le terrassement, elles sont prises en compte par l'exécutant des travaux.

L'entreprise exécutante devra appliquer les prescriptions et recommandations de la fiche RX-TMD « Intervention à proximité d'une
canalisation de transport de gaz, hydrocarbure ou produit chimique.» (Fascicule 2 du guide technique des travaux à proximité des réseaux
- https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr) et nos préconisations TER / PEL / MAN.

Des techniques adaptées et non agressives (pelle à main, lance à air, aspiratrice excavatrice avec bras non agressif) devront être employées
dès lors que les fuseaux d'incertitudes des techniques utilisées et de la nature du terrain interfèrent avec l'incertitude de localisation de
notre canalisation majorée de 40 cm autour de la canalisation (Fiche RX-TMD).

Tous travaux situés dans la zone de précaution de 10 mètres axée au droit des canalisations ne pourront se réaliser qu'en la présence de
notre technicien de surveillance.
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Toute circulation d'engins ou surcharge dans la zone de précaution de 10 mètres axée de la canalisation de transport, même provisoire,
par stockage de matériaux ou de matériel, dépôt de terre, de remblai, est formellement interdite, sauf accord préalable et écrit de notre
société qui pourra demander la mise en place de dalles de répartition de charge. Ces zones de franchissement de la canalisation de
transport par des engins seront matérialisées sur le terrain.

Il est strictement interdit de faire ou d'employer du feu à proximité de la canalisation de transport mise à découvert sans en avoir
préalablement reçu l'autorisation écrite de notre technicien de surveillance. Tous les accessoires de la canalisation tels que  bornes,
bouches à clé, reniflards, prise de potentiel, fosses à joints ... doivent être maintenus intacts et accessibles par nos techniciens de
surveillance en tout temps dans l'emprise du chantier de l'entreprise exécutante.

Il est strictement interdit d'implanter des baraques de chantier, cabanons ou toute autre construction pérenne ou temporaire à moins de
5 mètres des canalisations. Les prescriptions et recommandations contenues dans la présente notice ne sauraient engager notre
responsabilité dans la conception, le déroulement et la réalisation des travaux qui doivent être prévus et effectués suivant les règles de
l'art et avec toutes les garanties nécessaires au maintien de l'intégrité de la canalisation et de la stabilité de la bande de terrain dans
laquelle elle est implantée. Tout enfoncement de piquets au-delà de 10 centimètres du sol fini dans le fuseau d'incertitude de la canalisation
est interdit sans précaution particulière (sondages préalables…).

Notre technicien de surveillance se réserve également le droit de faire arrêter les travaux s'il estime que les conditions de sécurité ne
sont pas respectées et /ou suffisantes, et ce afin de préserver l'intégrité de la canalisation, les personnes et l'environnement.

Ces prescriptions et recommandations vous sont données en fonction des informations que vous nous avez communiquées dans votre
déclaration citée en référence qui devront faire l'objet d'une nouvelle déclaration en cas de modification dans la nature et la consistance
des travaux. Lors du rendez-vous sur site, des précisions complémentaires, sur les travaux et/ou la configuration des lieux, peuvent
amener notre technicien de surveillance à demander l'application de prescriptions techniques complémentaires, en concertation avec la
MOA ou MOE et l'exécutant des travaux et ce pendant toute la durée du chantier si celui-ci reste situé dans l'emprise déclarée.

Nous nous permettons d'apporter votre attention sur le fait que:

- les récépissés de DT accompagnés du compte rendu de la réunion sur site en cas de non transmission d'un plan doivent être intégrés
à votre dossier de consultation des entreprises (DCE) conformément au I de l'article R554-23 du code de l'environnement

- vous devez porter à notre connaissance toute modification de l'altimétrie du terrain.

   041 - PROTECTION CATHODIQUE
Notre canalisation étant sous protection cathodique, lors de la pose d'un ouvrage sous PC à proximité de notre canalisation, le projet
doit, conformément à la fiche RX-TMD du guide d'application de la réglementation (fascicule 2) disponible sur le site du guichet unique
www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr, faire l'objet d'une étude préalable d'influence mutuelle par le responsable projet à soumettre à
notre approbation. Celle-ci est à envoyer à l'adresse mail expéditrice du récépissé.

En cas de croisement d'un réseau tiers métallique :

Le réseau métallique doit être protégé sur 10 mètres de part et d'autre du croisement (revêtement stopaq, gaine PVC,...).
En cas d'influence potentielle, et en accord avec la réglementation ISO 15 589-1 de septembre 2017, l'enfouissement de votre ouvrage
impose la mise en place d'une prise de potentiel sélectionnée (PPS) soudée sur les deux canalisations pour mesures des influences
mutuelles.

Cette PPS commune aura pour rôle :
- Le contrôle de mesures d'influences entre les deux réseaux à la mise en service de votre protection cathodique
- Le contrôle préventif annuel réglementaire.

Cette PPS sera posée comme suit :
- Un câble voire deux de prises de potentiel sur votre canalisation en accord avec votre cahier des charges.
- Deux câbles de prises de potentiel sur notre canalisation, en accord avec notre politique Protection Cathodique interne de l'entreprise.

Tous ces câbles, après un "tour mort" autour des canalisations, seront remontés dans des gaines électriques vers le nouveau coffret dont
l'endroit sera communément étudié :
- Respect de la sécurité des travailleurs
- Facilité d'accès
- Voisinage immédiat des deux canalisations.

La réalisation de cette prise de potentiel sera effectuée sous notre surveillance lors d'un rendez-vous fixé au préalable selon les règles
édictées sur la première page du récépissé.
Dans le cas où le coffret ne permet pas de positionner les électrodes de mesure au plus proche des conduites, une étude particulière
devra être réalisée aux frais de votre entreprise.
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Les frais inhérents à la mise en place de l'ensemble de ce matériel sont à la charge de l'exploitant du nouveau réseau qui s'implante.

   052 - SOU - CREATION RESEAUX ENTERRES  (HORS CABLE ELECTRIQUE HTA/HTB)
Mise en place d'un grillage avertisseur au-dessus de chaque réseau conformément à la réglementation et aux normes en vigueur.

En cas de mises à la terre, celles-ci doivent être éloignées de 5 mètres de la conduite.

En cas de croisement : passage à 90°sous la canalisation à
0.40 mètre minimum de la génératrice inférieure sans pour autant être inférieur à un angle de 45° conformément à la fiche RX-TMD
du guide d'application de la réglementation (fascicule 2) disponible sur le site du guichet unique www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr.

En cas d'impossibilité technique avérée pour un passage par le dessous, une convention de dérogation devra être établie entre le maitre
d'ouvrage et le transporteur au préalable des travaux. Nous vous alertons sur les délais nécessaires à la réalisation de cette convention
et sur la nécessité de prendre rendez-vous avec nos services au plus tôt.
Se référer à la préconisation 41 "Protection cathodique" en cas de pose d'un réseau métallique.

En cas de pose en parallèle, passage en dehors de la servitude forte de notre canalisation en domaine privé ou à 2,50 mètres en domaine
public.

Borne de recharge de véhicule électrique, regard, coffret ou chambre de tirage : Implantation hors servitude forte en domaine privé ou
à 2.5 mètres en domaine public de la canalisation de transport. Cette distance est portée à 5 mètres s'il s'agit d'un ouvrage formant un
tunnel ou une galerie ou avaloir.

Dans le cas de la pose panneaux solaires, ceux-ci devront impérativement être implantés à une distance minimale de 10 mètres de la
canalisation.

Assainissement - eaux pluviales - eaux usées - ouvrage formant tunnel ou galerie - eaux potables :
Pose en parallèle : à 5 mètres de l'axe de notre canalisation. Pas de tulipe de raccordement à moins de 2,5 mètres de notre canalisation.

   175 - CREATION BASSIN DE RETENTION D'EAU / PISCINE / NOUE PAYSAGERE
Une distance minimale de 10 mètres doit être respectée entre la canalisation de transport et cet aménagement.
En cas assainissement par infiltration (noue paysagère), le projet devra  garantir que les infiltrations ne se dirigeront pas naturellement
de par le profil vers la canalisation.
Les aménagements périphériques (terrasse, douche, barbecue, ...) devront être implantés à au-moins 5 mètres de la canalisation.
Pour les installations hors sol ou semi enterrées : Un dispositif garantissant la stabilité du talus (pente à 45° maximum) parallèle à la
canalisation doit être mis en place.

   282 - VIB: TRAVAUX AVEC UTILISATION D'OUTIL VIBREUR (Battage de palplanches, compacteur, etc.)
Les vibrations peuvent provoquer des dommages aux ouvrages enterrés situés à proximité.

L'emploi d'un engin vibrant à proximité d'une canalisation sera acceptée en fonction de sa puissance
comme suit :
- Puissance de compactage inférieure à 1KJ (1KN) la distance sera d'au moins 1 mètre
- Puissance de compactage inférieure à 10KJ (10KN) la distance sera d'au moins 3 mètres
- Puissance de compactage inférieure à 30 KJ ( 30KN) la distance sera d'au moins 5 mètres
- Puissance de compactage inférieure à 100KJ (100KN) la distance sera d'au moins 10 mètres
- au-delà un étude particulière devra être fournie.

En l'absence d'information, des mesures de vibration devront être réalisées :
- une fouille au droit de la canalisation sous réserve du respect de la recommandation 284
- un capteur de vibration sera sanglé sur la canalisation pour réaliser une mesure de contrôle.
- la fouille est remblayée par couche successive et les différents outils vibratoires sont testés avec mesures des vibrations en temps réel.
- la fouille est ensuite ré-ouverte pour retrait du capteur.

Quelle que soit la distance entre le chantier et la canalisation, la vitesse vibratoire de cette dernière devra être de 40 mm/s au maximum.
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   284 - TER / PEL / MAN : Utilisation d'une pelle mécanique
1- Travaux avec outils manuels

En cas de point dur dans le fuseau de l'ouvrage (nécessitant l'utilisation de barre à mine ou de pioche) :
- réaliser un point d'arrêt et se référer à notre technicien ;
- ne pas utiliser le côté pointu de l'outil et gratter le sol parallèlement à la canalisation après validation du procédé par notre technicien
.

- utiliser uniquement des outils en bon état
- utiliser la pioche uniquement pour décompacter le terrain sur des faibles épaisseurs
- Interdiction d'utiliser la barre à mine ou la pioche à moins de 40 cm du tracé de la canalisation.
- Une protection mécanique sur la canalisation (type coquille annelée ou coffrage) devra être mise en place sur la partie dégagée de
celle-ci.
- Utiliser, lorsque cela est possible, des techniques douces de terrassement (exemples : pioche à air oulance à air, camion aspirateur,
barre à mine avec masse d'inertie)

Pour les Maitrises d'Ouvrages
Lors de l'étude et de la préparation du travail :
- Analyser les risques d'intervention.
- Etudier alors une méthode de travail alternative.

2- Travaux avec pelle mécanique :

Prérequis à l'intervention:

- Le chauffeur dispose d'une autorisation de conduite correspondant à la catégorie de l'engin.
- La présence d'une personne exerçant une surveillance visuelle (suiveur) est obligatoire si le conducteur de l'engin n' pas une visibilité
correcte de l'outil et de sa trajectoire dans sa zone d'intervention.
- Utiliser uniquement des outils en bon état pour garantir la précision de guidage de l'outil.
- Utiliser un godet sans dent pour le terrassement sur la génératrice supérieure et tant que la canalisation n'est pas visible.
- S'assurer que la résistance au sol est suffisante pour l'engin utilisé, que l'engin est stable.

Eviter autant que possible la circulation sur les ouvrages

Se reporter à la fiche RX-TMD du guide technique :

- La zone 2 de précaution indiquée sur la fiche RX-TMD est une bande de 10 mètres centrée sur la canalisation, c'est à dire que tous
travaux avec engin mécanique à moins de 5 mètres de la canalisation sont uniquement autorisés en présence d'un de nos techniciens
sauf accord préalable écrit.
- Le mouvement du godet est parallèle à la canalisation (interdiction de terrasser perpendiculairement à l'axe de la canalisation).
- Terrassement mécanique par couches successives de 20 cm maximum, après vérification de la profondeur de l'ouvrage enctre chaque
couche
- Les travaux devront être exécutés manuellement ou avec une aspiratrice lorsqu'ils seront situés à moins de 0.40 mètre de la génératrice
des canalisations. Cette distance minimale doit tenir compte de l'incertitude des outils employés.
- Une protection mécanique (type coquille annelée ou coffrage) est mise en place suite au dégagement de la canalisation.

- Les fouilles en tranchée de plus de 1.30 mètres de profondeur et d'une largeur = < 2/3 de la profondeur, sont, lorsque leur parois sont
verticales, prioritairement talutées (Ne pas poser le blindage en appui sur un réseau)
- En cas d'impossibilité de taluter, la fouille est blindée à l'avancement.
- Aménagement d'accès temporaire (rampe ou marche ou échelle) pour les intervenants descendant dans la fouille lors du terrassement/
sondage.

L'technicien de surveillance peut stopper les travaux dès les premiers signes d'anomalie et n'autoriser la reprise qu'après en avoir identifié
l'origine.

Lorsque la canalisation de transport reste découverte hors période de présence de personnel de l'entreprise exécutante, un gardiennage
à la charge de cette dernière est obligatoire. L'entreprise exécutante devra communiquer  par écrit au gardien notre numéro de téléphone
d'urgence.
A titre exceptionnel, notre technicien de surveillance pourra autoriser par écrit la mise en place de mesures de protection telles que
platelage ou tôles épaisses.'

Avant remblaiement:
Un contrôle de l'état de la canalisation et de son enrobage devra être effectué par un de nos techniciens de surveillance avant remblaiement.
A défaut de ce contrôle, ce dernier pourra exiger la redécouverte manuelle de la canalisation aux frais exclusifs de l'entreprise exécutante.

Lors du remblaiement, les prescriptions suivantes devront être respectées :
- quel que soit la nature du sol rencontré, l'entreprise exécutante devra fournir et mettre en place un géotextile ou feutre antiroche,
constitué d'une bande en fibres synthétiques non tissées, d'une densité minimum de 750g/m², déroulée dans le sens de la longueur, avec
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recouvrement sur le côté et vers le bas de la canalisation d'au moins 100 mm. La fixation du géotextile se fera par thermo-collage ou à
l'aide de rubans adhésifs. En fonction de la nature du terrain, il pourra être exigé par notre technicien, en complément, un tri des terres
pour enlever les blocs rocheux qui seront évacués et le doublement de la feutrine géotextile (bidim), la mise en place d'un lit de sable
de 20 cm autour de la canalisation aux frais de l'entreprise exécutante.
- un grillage avertisseur plastifié de couleur jaune et d'une largeur minimale de Diamètre+400 mm composé de plusieurs lès parallèles,
avec chevauchement si nécessaire respectant les prescriptions suivantes :
- le grillage avertisseur devra être placé dans le sens de notre canalisation sur la longueur du terrassement et au minimum à 0.20 mètre
au-dessus de la génératrice supérieure de notre canalisation y compris en présence de dalles de protection mécanique ou de disposition
compensatoire ;
- le grillage avertisseur devra être conforme aux normes NF EN 12613 de février 2002 et JNF P98-332 de février 2005.
- La cote de réfection doit être identique à la cote initiale sauf accord du service Ligne.

   403 - RBL : Remblai, talutage
L'ensemble du dossier de présentation est à envoyer à l'adresse mail expéditrice du récépissé pour approbation.
Tout apport de matériau, même temporaire, sur ou à proximité de la canalisation de transport devra faire l'objet d'une analyse par nos
soins pour s'assurer de la compatibilité avec la canalisation de la surcharge créée.
Cette analyse devra prendre en compte notre nécessité d'intervenir en tout temps pour effectuer nos activités de surveillance et de
maintenance de notre canalisation.

Cette analyse pourra conclure à la nécessité de protéger la canalisation par la mise en place de mesures compensatoires (pose d'une
gaine en attente, mur de soutènement dont les appuis devront être situés à 50 cm plus bas que la génératrice inférieure de notre canalisation
...).

  3102 - PLANTATION D'ARBRES ET D'ARBUSTES / AMENAGEMENT D'ESPACE VERT
La plantation d'arbres ou d'arbustes en zone forestière doit se faire en dehors de la bande de la servitude faible (10 à 20 mètres selon les
cas et hors zone forestière en dehors de la bande de la servitude forte (5 mètres)
Seuls les arbres dont le système racinaire ne descendant pas profondément de par leur système racinaire intrusif sont autorisés. Les
végétaux avec des systèmes racinaires pivotants, cordiformes, profonds ou encore produisant des racines adventives sont interdits.

Pour les aménagements d'espaces verts :
La cote de réfection doit être identique à la cote initiale sauf accord du service Ligne.

Tout apport de matériau répond à la consigne RBL.

Le compactage des remblais devra être exécuté au moyen d'engins légers (compacteur à mains, plaques vibrantes ou pilonneuse).

En cas de plantation des rangs de fruitier (vignes, pommiers, poiriers, etc...), nous préconisons une implantation  ainsi que des câbles
de support dans le même axe que la canalisation de tel sorte à ne pas gêner la surveillance pédestre sur la servitude de cette dernière.
Les piquets devront être éloignés d'un mètre de la génératrice de la canalisation.

En cas d'implantation d'une serre, celle-ci devra être positionnée hors servitude forte de la canalisation de transport et au minimum à
2.50 mètres de la génératrice de la canalisation de transport.

FIN DES ANNEXES


